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CONDITIONS DE VENTES UNIFORMES POUR LES VENTES ONLINE SUR 
BIDDIT.BE  

 

 Conditions de vente 2026  

 

L’AN DEUX MILLE VINGT-SIX 
Le vingt-et-un mai,  
Par devant nous, Jonathan FLAMENG, Notaire Associé à Châtelet, membre de la 
société à responsabilité limitée "Etude FLAMENG, Société Notariale SRL", dont siège 
social à 6200 Châtelet, Rue du Calvaire 11 :  
 

COMPARAISSENT 
1. Monsieur DEBOTTE Jean-Luc, né à Charleroi le 2 février 1956, numéro national 
56.02.02-083.77, époux de Madame DAL Françoise, domicilié à 5070 Fosses-la-Ville, 

Rue des Longs Champs 38/11. 
Marié à Châtelet le 1 avril 1995 sous le régime de la séparation de biens pure et simple 
selon le contrat de mariage reçu par le notaire Thierry Dumoulin, à l’époque à 
Châtelet, le 6 mars 1995, non modifié jusqu'à présent, ainsi qu'il le déclare. 
 
2. Madame DEBOTTE Alison Marie-Josée Chantal Marguerite Ghislain, née à 
Bruxelles le 2 février 1993, numéro national 93.02.02-518.31, célibataire et déclarant 
ne pas avoir fait de déclaration de cohabitation légale, domiciliée à 7100 La Louvière 
(Haine-Saint-Pierre), Rue de la Hestre, 16. 

 
3. Monsieur DEBOTTE Xavier André Léon Ghislain Marc Marguerite, né à Bruxelles 
le 18 juillet 1990, numéro national 90.07.18-229.06, célibataire et déclarant ne pas 
avoir fait de déclaration de cohabitation légale, domicilié à 7134 Binche (Péronne-lez-
Binche), Avenue Léopold III, 139. 
 
4. Monsieur DEBOTTE Sébastien, né à Charleroi (D1) le 2 février 1979, numéro 
national 79.02.02-349.03, célibataire et déclarant ne pas avoir fait de déclaration de 
cohabitation légale, domicilié à 6224 Fleurus (Wanfercée-Baulet), Rue de Châtelet, 22. 

 
5. Madame CRAPPE Roberte Armande Ghislaine, née à Charleroi le 21 novembre 
1951, numéro national 51.11.21-074.56, veuve de Monsieur DE GASPARI Raymond et 
déclarant ne pas avoir fait de déclaration de cohabitation légale, domiciliée à 6250 
Aiseau-Presles (Presles), Clos du Panorama, 21. 
 
6. Madame BERTRAND Florence Renée Bernadette, née à Charleroi le 5 février 1968, 
numéro national 68.02.05-010.21, divorcée et déclarant ne pas avoir fait de déclaration 
de cohabitation légale, domiciliée à 35640 Villaverde (Fuerteventura) (Espagne), 

Camino Rincon De Cubas, 31. 
 
7. Madame BERTRAND Sabine Marie-Paule Andrée, née à Charleroi le 13 février 
1965, numéro national 65.02.13-016.03, épouse de Monsieur ADANT Philippe, 
domiciliée à 1390 Grez-Doiceau, Avenue des Bouleaux 3. 
Mariée à Grez-Doiceau le 23 octobre 2021 sous le régime de la séparation des biens 
pure et simple aux termes d’un acte reçu le 22 octobre 2021 par le notaire Benoît 
COLMANT, à l’époque à Grez-Doiceau, non modifié jusqu'à présent, ainsi qu'elle le 
déclare. 
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8. Madame JOUCK Myriam Marie Thérèse, née à Bruxelles le 25 avril 1966, numéro 
national 66.04.25-434.36, veuve de Monsieur DEBOTTE Jean-Marie et déclarant ne 
pas avoir fait de déclaration de cohabitation légale, domiciliée à 6224 Fleurus 

(Wanfercée-Baulet), Rue du Chêne 11/0001. 
 
9. Monsieur LIEGEOIS Jean-Pol Hilaire Ghislain, né à Châtelet le 19 décembre 1953, 
numéro national 53.12.19-119.23, veuf de Madame DEBOTTE Marie Ange et 
déclarant ne pas avoir fait de déclaration de cohabitation légale, domicilié à 6224 
Fleurus (Wanfercée-Baulet), Rue Coin Stradiot 6. 
 

Représentation 
Tous ici représenté par Monsieur Nicolas DOPROLIS, collaborateur du Notaire 

Jonathan FLAMENG, soussigné, faisant élection de domicile en l’étude, en vertu de la 
procuration générale se trouvant au pied de l’acte du Notaire Jonathan FLAMENG, 
soussigné, daté du 13 avril 2026 contenant les conditions générales et spéciales de la 
vente publique dont question aux présentes. 

 
LESQUELS EXPOSENT 

Les comparants ont requis le notaire de procéder à la vente publique du bien suivant :  
Description du bien 

VILLE DE FLEURUS, quatrième division, précédemment LAMBUSART 

1/ Un terrain repris comme terre au cadastre, sis en lieu-dit « Village », à front de la 
rue Emile Hautem, non cadastré selon titre, alors pour une contenance, selon 
mesurage, de douze ares vingt-deux centiares et cadastré, selon extrait récent de 
matrice cadastrale, section A, numéro 0253/02P0000, pour une superficie de douze 
ares vingt centiares. 
Revenu cadastral : huit euros (8 €). 
 
2/ Un terrain repris au cadastre comme pâture, sis à l’arrière du bien repriss sous 1/ 
en lieu-dit « Village », cadastré section A, partie des numéros 259B et 259 C (le surplus 

n’étant pas cadastré), selon titre, contenant selon mesurage vingt-sept ares huit 
centiares (27 ares 08 centiares) et d’après extrait récent de la matrice cadastrale, 
section A, numéro 0262RP0000, pour une superficie de vingt-cinq ares soixante-quatre 
centiares. 
Revenu cadastral : vingt euros (20 €).  
Ci-après dénommés « les biens », « le bien », « le bien sous 1 ou sous 2 ». 
 
La description du bien est établie de bonne foi, au vu des titres de propriété disponibles 
et des indications cadastrales, qui ne sont communiquées qu’à titre de simple 

renseignement.  
Sous réserve de ce qui est mentionné dans les conditions de vente, seuls sont vendus 
les biens immeubles, de même que tous ceux que la loi répute immeubles par 
incorporation, destination ou attache à perpétuelle demeure.  
Les canalisations, compteurs, tuyaux et fils appartenant à des sociétés de fourniture 
d’eau, de gaz, d’électricité ou de tous services comparables ne sont pas compris dans 
la vente. 
 
Origine de propriété 

Auparavant et il y a plus de trente ans, les biens appartenaient à Monsieur DEBOTTE 
Léon Emile Alphonse, né le 2 avril 1926 et à son épouse Madame BOUFFIOUX Marie 
Joseph Alphonsine Ghislaine, née le 14 décembre 1929, pour les avoir acquis avec 
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d'autres aux termes d’un acte reçu par le Monsieur MATTELART Edouard, Receveur 
de l’Enregistrement et des Domaines de la Ville de Châtelet, le 19 septembre 1962. 

 

Monsieur DEBOTTE Léon, prénommé, est décédé le 12 février 1999, laissant pour 
recueillir sa succession, comprenant une moitié en pleine propriété desdits biens :  

- Sa veuve, Madame BOUFFIOUX Marie, prénommée, pour la totalité en usufruit 
- Sa fille issue d’une première union, Madame DEBOTTE Marie Paule Thérèse 

Andrée (aussi connue comme étant Marie-Paule), née le 2 mai 1948, pour 
9/60ème en nue-propriété 

- Son fils, issu de son union avec Madame BOUFFIOUX Marie, DEBOTTE Jean-
Luc, prénommé, pour 14/60ème en nue-propriété 

- Sa fille, issu de son union avec Madame BOUFFIOUX Marie, DEBOTTE Marie-

Ange, née le 2 janvier 1957, pour 14/60ème en nue-propriété 
- Son fils, issu de son union avec Madame BOUFFIOUX Marie, DEBOTTE Jean-

Marie, né le 5 décembre 1965, pour 14/60ème en nue-propriété 
- Son petit-fils, Monsieur DEBOTTE Jean-Luc, prénommé, venant en 

représentation de son père prédécédé Monsieur DEBOTTE Jean-Marc, décédé le 
7 mars 1998, ce dernier étant le fils issu de son union avec Madame 
BOUFFIOUX Marie, pour 9/60ème en nue-propriété. 

Et ce, tant aux termes d’un contrat de mariage reçu par le Notaire Charles ERMEL, 
précité, le 28 juillet 1955, qu’en vertu d’un testament authentique dicté au Notaire 

Marc GHIGNY, alors à Fleurus, le 24 mars 1998, lequel léguait la plus forte quotité 
disponible à ses trois enfants en vie issu de son union avec Madame BOUFFIOUX 
Marie, à savoir Les Consorts DEBOTTE Jean-Luc, Marie-Ange et Jean-Marie, tous 
prénommés. 

 
Madame DEBOTTE Marie-Paule (fille issue de la première union), précitée, est 
décédée intestat le 2 septembre 2017, laissant pour recueillir sa succession 
(comprenant 9/120ème en nue-propriété de l’immeuble) ses deux filles, Mesdames 
Sabine BERTRAND et Florence BERTRAND, toutes deux prénommées, chacune pour 

une moitié indivise en pleine propriété, la défunte étant veuve de Monsieur 
BERTRAND Guy Roger Adolphe Ghislain, décédé en date du 14 mars 2014. 

 
Monsieur DEBOTTE Jean-Marie, prénommé, est décédé intestat le 31 octobre 2019 
laissant pour recueillir sa succession (qui contenait 14/120ème en nue-propriété du 
bien) son épouse en secondes noces, Madame JOUCK Myriam, prénommée, pour la 
totalité en usufruit, et ses deux enfants, les Consorts DEBOTTE Alisson et Xavier, 
tous deux prénommés, chacun pour une moitié indivise en nue-propriété. 

 

Madame BOUFFIOUX Marie, prénommée, est décédée le 21 novembre 2020, laissant 
pour recueillir sa succession (contenant une moitié du bien) : 

- Madame CRAPPE Roberte, prénommée, sa fille issue d’une première union, à 
concurrence de 3/30ème en pleine propriété ; 

- Monsieur DEBOTTE Jean-Luc, prénommé, son fils, à concurrence de 8/30ème 
en pleine propriété ; 

- Ses petits-enfants, venant en représentation de Monsieur DEBOTTE Jean-
Marie prédécédé, à savoir les Consorts DEBOTTE Alison et Xavier, chacun à 
concurrence de 4/30ème en pleine propriété ; 

- Madame DEBOTTE Marie-Ange, prénommée, sa fille, à concurrence de 8/30ème 
en pleine propriété 
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- Monsieur DEBOTTE Sébastien, prénommé, son petit-fils venant en 
représentation de son père DEBOTTE Jean-Marc, prédécédé, à concurrence de 
3/30ème en pleine propriété. 

Et ce en vertu d’un testament authentique dicté au Notaire Marc GHIGNY, précité, 
en date du 24 mars 1998, laissant la quotité disponible de sa succession à trois de ses 
enfants (ou leurs descendants) Jean-Luc, Jean-Marie et Marie-Ange DEBOTTE. 
Son usufruit a également pris fin sur lesdits biens. De telle sorte que l’usufruit 
éventuel de Madame JOUCK Myriam, prénommée, et portant sur ces biens, est 
devenu réel à la suite de ce décès. 

 
Madame DEBOTTE Marie-Ange, prénommée, est décédée le 16 octobre 2024, laissant 
comme seul héritier avec vocation à recueillir la totalité de sa succession son époux, 

Monsieur LIEGEOIS Jean-Pol, prénommé. 
L’acte d’hérédité a été établi par le Notaire Jean-François GHIGNY, à Fleurus, le 3 
février 2025 et transcrit au premier bureau de la sécurité juridique de Charleroi le 5 
février 2025 sous la référence 43-T-05/02/2025-01314. 

 
CONDITIONS 

Aux termes de son acte du 13 avril 2026, précité, Le notaire Flameng et les parties 
avaient fixer les conditions de la vente publique, et notamment la période d’enchère 
à partir du 11 mai 2026 jusqu’au 19 mai 2026. 

Suite à un problème technique, ladite vente n’a pas pu avoir lieu auxdites dates. 
 
Il est donc convenu de reporter la date des enchères du lundi 22 juin à 12 heures.  
Le jour et l’heure de la clôture des enchères est le mardi 30 juin à 12 heures, sous 
réserve d’éventuelles prolongations, conformément à l’article 9 des conditions 
générales, en raison du sablier et/ou d’un dysfonctionnement généralisé de la 
plateforme d’enchères. 
 
Toutes les autres conditions de ladite vente publique reste identique à celles reprises 

dans l’acte du 13 avril 2026, auquel le présent acte se reporte systématiquement pour 
ne former qu’un tout. 
 
Certificat d’identité et d’état civil 
Le notaire soussigné confirme que l’identité des parties lui a été démontrée sur la base 
documents requis par la loi.  
 
Droit d’écriture (Code des droits et taxes divers) 
Droit de cent euros (100 €), payé sur déclaration par le notaire soussigné. 

Les parties déclarent avoir pris connaissance du projet de cet acte le 20 février 2026. 
 
DONT PROCES-VERBAL, établi en mon étude à Châtelet, à la date précitée, et après 
lecture d’un commentaire de cet acte, intégral en ce qui concerne les mentions 
prescrites par la loi et partiel pour ce qui concerne les autres mentions, signé par le 
vendeur, la partie intervenante et moi-même, notaire. 
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